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Préambule 
 

Etre mobile ce n’est pas seulement se rendre d’un endroit à un autre, 
traverser des paysages, changer de lieu. 

La mobilité c’est aussi l’extension des limites de soi et la capacité de 
multiplier les ancrages. 

La mobilité et la multi appartenance sont liées et sont fondatrices de notre 
modernité. 

Si au 19ème siècle, le capital financier était le seul viatique social, le 20ème  
siècle lui a mis en avant le capital social et culturel comme élément 
structurant et facilitant l’élévation sociale. 

Au 21ème siècle, on peut considérer que le marqueur de l’appartenance pleine 
et entière au monde c’est le capital spatial. 

C’est en cela que la question de mobilités telle que nous l’abordons traite 
bien évidemment de la question des déplacements et de l’offre de transport 
telle qu’elle est aujourd’hui organisée en Médoc. En ce domaine, il 
conviendra de se poser la question de l’adéquation de l’offre par rapport aux 
besoins des populations. C’est-à-dire regarder d’un peu plus près comment 
les habitants vivent le territoire. 

Cette journée sera également l’occasion de mieux  comprendre l’ensemble 
des freins au mouvement, à cette façon de penser l’ailleurs comme un 
voisinage plutôt qu’une terra incognita porteuse de tous les dangers. 

Ces freins-là vous l’aurez compris sont cognitifs et psychologiques, ils 
interfèrent tout autant que l’offre de transport dans l’ouverture au monde. 

 

Martine Noverraz, Directrice du Pays Médoc 
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Les pôles de centralité
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Qu’entend-on par centre ou centralité ? La première définition basée sur la 

vie quotidienne et ses besoins, entend la centralité ainsi : « étendue 

territoriale à l’intérieur de laquelle tout le monde est en mesure de faire ce 

qu’il a à faire quotidiennement : se loger, travailler, consommer, se divertir ». 

Par la suite, d’autres éléments interviennent, ils relèvent de l’aménagement 

et du développement du territoire. 

La notion de centralité s’étoffe et devient un espace densément peuplé, un 

nœud de communication, une concentration d’activités économiques et 

d’emploi, où la présence de fonctions urbaines génère des flux importants. 

Si l’on applique ces définitions au Médoc, on s’aperçoit que les fonctions de 

centralité perdurent sur l’armature urbaine historique que composent 

Lesparre, Pauillac et Castelnau. 

La zone Sud se trouve prise dans l’influence de l’aire métropolitaine ne lui 

permettant pas de faire émerger un pôle de centralité malgré une attractivité 

résidentielle forte. 

La zone littorale voit apparaitre la commune de Lacanau qui s’affirme de plus 

en plus. 

Au regard des orientations du SCOT de la CdC des Lacs Médocains, cette ville 

deviendra rapidement un nouveau pôle de centralité en Médoc avec  sa zone 

d’activités intercommunales et la construction d’un collège. 

 

 

 



  

8 
 

L’offre publique de transport 
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Depuis des décennies, l’offre publique de transports a été conçue sur un axe 

Nord/Sud, répondant à une volonté de liaison Médoc / métropole bordelaise. 

Aujourd’hui, cette offre réaménagée depuis peu par le Conseil Général, 

même si elle reste architecturée sur les grandes radiales Nord/Sud, redevient 

compétitive avec des horaires mieux adaptés et un tarif unique des plus 

attractifs. 

Toutefois, une nouvelle demande se fait jour en lien direct avec la 

fonctionnalité du territoire et la concentration de l’offre de services sur 

4 pôles urbains. Comment accéder à cette offre quand le transport public 

n’est  pas présent ? 
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« Le secteur a fait l’objet d’un traitement pragmatique avec : 
- une amélioration forte des niveaux de services sur les lignes 

structurantes, touristiques ou périurbaines ;  
- la recherche d’une intermodalité optimisée grâce au rabattement sur 

le réseau TBC ou TER (704 Bordeaux-Arsac connecté à Blanquefort au 
TER et à Tbc) ; 

- la suppression de la ligne 706 (Bordeaux-Macau) en totale 
concurrence avec le train. »  
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« Pour des manifestations spécifiques (Reggae Sun Ska, Lacanau Gliss…), des 
titres unitaires peuvent être délivrés » 
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« Campagne de rentrée 2012 exceptionnelle pour le lancement du nouveau 
réseau avec :  

- la distribution par le Conseil Général (début juin) d’un dossier de 
presse avec des informations générales sur les changements sur le 
réseau en septembre et des déclinaisons plus précises par secteur ; 

- l’envoi de kits de communication (mi-juin) aux CdC et des communes 
ciblées pour des informations dans les journaux et sur les sites 
communautaires ; 

- une conférence de presse de rentrée du Président (septembre) ; 
- la diffusion d’affiches dans les abribus, sur les  bus de la CUB ; 
- la distribution de flyers ; 
- l’organisation de réunions d’information par secteur géographique. » 
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Transport de proximité, en résumé 
 
Parallèlement à l’offre publique de transport, pour faire face à la demande 
des territoires en matière de déplacements transversaux, le CG 33 propose 
donc un dispositif de transport de proximité, en faveur, avant tout, d’usagers 
captifs (« public sans autonomie de mobilité »). 
 
Ce dispositif, cofinancé par le Département (plafond de 24 000 € / an) et la 
collectivité, ne peut s’envisager qu’à l’échelle intercommunale pour une 
meilleure irrigation territoriale et un accès facilité aux communes, aux 
commerces, aux différents services à la population...  
 
Aussi les Communautés de Communes intéressées doivent-elles prendre la 
compétence transport pour pouvoir activer ce service de manière ajustée sur 
leur secteur (lignes fixes ou « porte à porte » ; environ 2000 voyages 
financées par an par CdC).  
A ce jour, sur le Médoc, seule la CdC Médoc Estuaire s’est lancée pour avoir 
cette délégation en matière de transport. 
 
Jusqu’à présent la question de la transversalité est traitée par le système 
« D » reposant sur un système coopératif, d’entraide et solidaire. 
 
Focus sur les aires de covoiturage  
 
« Le Conseil général de la Gironde a adopté fin décembre 2011 un Plan 
départemental de covoiturage pour développer les aires de covoiturages en 
Gironde. 
Il s’agit pour l’institution de recenser des sites de regroupement adaptés 
(parking, etc.), de faciliter leur signalétique et leur aménagement et de 
développer l’information sur internet.  
Il ne s’agit pas d’organiser le covoiturage mais de mettre à disposition des 
personnes intéressées des outils et informations pour les inciter et faciliter 
cette pratique. » 
 
Cette pratique se développe car le poste « mobilité » prend de plus en plus de 
place dans les dépenses des ménages (précarité énergétique). 
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Les modalités : chacun procède comme il l’entend. Certains préfèrent une 
alternance des conducteurs, d’autres choisissent de partager les frais de 
transport dont le coût aura été estimé au préalable. 
 
Dans d’autres départements, comme en Bretagne ou Loire Atlantique, plus 
avancés sur la question des mobilités, d’autres pratiques se développent 
comme l’auto-stop organisé, les taxis collectifs etc. 
 
Au 15 avril 2013, il y a 6 aires de covoiturage en service sur le Médoc : Ludon, 
Brach, Sainte-Hélène, Le Porge, Lesparre, Castelnau.  
 
Avec l’existence de multiples sites de covoiturages, l’offre est diluée. L’idée 
d’un projet de création d’un site internet girondin unique de covoiturage 
(recensant  toute l’offre existante, avec différentes entrées possibles par 
structure, population, loisirs…) est en cours de réflexion. 
 
Retrouvez toutes les informations sur l’offre de transport du Conseil Général, 
les différentes formules d’abonnement, les aires de covoiturage, le plan des 
réseaux, les horaires… sur http://transgironde.gironde.fr/ 

http://transgironde.gironde.fr/
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Le dispositif de l’Association TRD 33 

la prestation de services à vocation sociale 
 

 

La MSA s’engage pour un droit à la mobilité en milieu rural 

Face à la demande croissante du monde rural pour bénéficier d'une mobilité 
sans entrave, pour tous, quel que soit son lieu de vie, la MSA de la Gironde, 
en partenariat avec les Fédérations Départementales des Clubs d’Aînés Ruraux 
et des « Familles Rurales » de la Gironde, s'est mobilisée pour créer 
l'association : 
 

Transport Rural à la Demande Gironde (TRD 33) 
dont la mission est de promouvoir le droit à la mobilité pour tous 

 
Ses domaines et territoires d'intervention à ce jour : 
Depuis la création de l'association au printemps 2009, elle est intervenue en 
faveur de : 

- l'insertion sociale et économique des plus précaires  
- l'insertion des personnes souffrant de handicap physique, sensoriel 

ou mental  
- l'enfance protégée  
- l'aide aux aidants et des malades d'Alzheimer  
- la prévention pour le dépistage du cancer du sein  
- l'accès aux soins 

 

Ses interlocuteurs actuels : un EHPAD, un ITEP, un IME, un ESAT, le Conseil 
Général, les associations de tutelle, la CPAM, les missions locales, la MSA 
dans le cadre de sa prestation mobilité et son soutien aux exploitants 
agricoles isolés. 
 
Notre action en Médoc depuis 2011 

- notre partenariat reconnu avec l'IME de St Laurent Médoc 
- durant un an, des conventions avec trois communes : Lesparre, 

Hourtin et Vertheuil  
Quelles difficultés rencontrées ? Quelles solutions pour l'avenir ? 
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Pourquoi TRD33 est alternatif ? 
 
L’association propose : 

- un service à but social sans visée lucrative ; 
- un accompagnement social adapté aux différents publics (enfants, 

personnes handicapées, etc.). 
Chaque chauffeur est aussi un accompagnateur formé spécifiquement. 
 
L'association se conçoit comme un relais d’information travaillant en 
partenariat étroit avec les autres associations actives sur le territoire ainsi 
qu’avec les prestataires (Conseil Général, établissement socio-éducatif, famille 
d’accueil, chantier d’insertion, mission locale etc.) 
 
L'association TRD33 est porteuse d'un projet social, créateur d’emplois, outil 
d’insertion et de développement local visant une plus grande égalité entre les 
territoires girondins. 
 
Ce projet solidaire sollicite le soutien de tous pour se développer. C'est grâce à 
la multiplication des partenariats et à la mutualisation des ressources que 
l'association pourra étendre ses services en assurant des tarifs accessibles 
pour tous.  
 
Le droit à la mobilité pour tous passe par une volonté commune des acteurs 
du territoire de se regrouper autour d'une offre innovante, permettant à 
chacun de trouver une réponse à ses problèmes de déplacement quels que 
soient son âge, sa commune de résidence ou ses handicaps. 
 
En effet, la mobilité est le sujet transversal par excellence car c'est un levier 
essentiel pour la réussite des autres politiques : insertion, accès aux soins, 
maintien à domicile, accès à la formation et à l'emploi etc. 
 
www.trd33.fr / 05 56 01 48 53 
contact@trd33.fr 
  

http://www.trd33.fr/
mailto:contact@trd33.fr
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Le garage solidaire de l’association AUTO-NOMIE 
à Lesparre-Médoc 

 
Le Garage Solidaire, créé en 2012, est une association loi 1901 à but non 
lucratif, où le suivi social et professionnel permet aux salariés de retourner 
vers l’emploi. 
Leur travail a pour objectif l’accès à la mobilité des personnes percevant les 
minima sociaux sur le territoire du Pays Médoc. 
Le garage solidaire n’a pas vocation à se substituer aux professionnels de 
l’automobile et encore moins à les concurrencer. 
Toute personne souhaitant bénéficier des services du garage doit adhérer à 
l’association, s’acquitter d’une cotisation annuelle de 10 € et justifier de son 
statut ou d’une prescription d’un travailleur social. 
 
Les services du Garage Solidaire 
 
La réparation : 
L’objectif recherché est de délivrer un véhicule fiable en terme de sécurité et 
propre pour l’environnement. 
- Entretien courant : freins, vidanges, pneumatiques, échappement, 

feux….. 
- Remplacement d’un moteur d’une courroie de distribution….. 
- Forfait contrôle technique : Pré contrôle visuel (dispositif freinage, 

suspension, direction, éclairage, pneumatique, essai comportement 
routier), présentation au contrôle technique, contre visite 

 
La location :  
Location de véhicule à 6 € par jour, destinée aux personnes percevant les 
minima sociaux ou effectuant des démarches professionnelles ou de 
formation. 
Pour l’insertion professionnelle,  le kilométrage est limité entre le domicile et 
le lieu de travail (+10%) et pour l’insertion sociale, 40 Km par jour sont 
autorisés. 
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Les personnes bénéficiaires devront être en mesure de s’assurer 
personnellement. 
L’objectif de cette location est d’aider à l’insertion sociale et professionnelle. 
Une caution de 300 € et le permis de conduire sont demandés à la signature 
du contrat 
Le contrat de location est payable d’avance. 
La durée de location est de deux mois maximum et le contrat de location est 
à renouveler toutes les semaines (sauf cas exceptionnel). 
 
La vente :   
En fonction des disponibilités du parc automobile, des véhicules révisés et à 
jour du contrôle technique, peuvent être achetés à des tarifs intéressants. 
L’objectif de cette vente est d’offrir la possibilité à une personne qui retrouve 
un emploi de pouvoir le conserver, à une autre de s’engager dans un cursus 
de formation ou encore de faciliter la vie au quotidien. 
La location d’une voiture peut intervenir en relais de la vente. 
 
 
33, cours Georges Mandel 33340 Lesparre-Médoc 
auto-nomie@orange.fr / 05 56 59 78 11 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 

mailto:auto-nomie@orange.fr
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Il n’est plus question ici de facilités de déplacements mais plutôt de la 

capacité des personnes à être mobiles, c'est-à-dire à se projeter au-delà de 

leur environnement familier. Est-ce l’esprit des lieux ? Il existe un tropisme 

médocain qui lie l’habitant à son lieu de vie et que l’on associe à une richesse 

des liens sociaux et à un art de vivre de qualité. Mais, dans une société où le 

mouvement s’impose comme un principe de vie, ce tropisme peut se 

transformer en un handicap. 

L’absence d’aptitude à considérer l’ailleurs comme un voisinage possible ne 

s’attache pas à un profil particulier de population, on la rencontre à tous les 

âges et dans tous les milieux. Ainsi se côtoient en Médoc des familles qui ont 

inscrit la mobilité dans leur mode de vie : on travaille ici, on consomme là, on 

se divertit ailleurs ; alors que d’autres, au profil identique réduisent leur 

univers à un rayon de 15 km. Dans ce schéma, on en vient à souhaiter que le 

fils ou la fille ne quitte pas le Médoc après son bac, ou à attendre qu’un 

emploi voie le jour à l’orée de son village. 

Bien souvent, cette absence de mobilité est masquée par l’inadaptation de 

l’offre de déplacements dont on envisage alors que son amélioration 

résoudrait tous les problèmes. C’est en partie pourquoi, lorsque certaines 

communes tentent de mettre sur pieds une offre de transport alternative, de 

manière isolée, elles essuient un échec. 
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La mobilité en Médoc 

Enquête auprès des jeunes – Comment bougez-vous ? 
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Le questionnaire 
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Les résultats 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La voiture personnelle fait référence à la voiture des parents, devenus «  parents 
taxis » 

 
 
 
 

94%

1%

0%

0%

4% 1%

0%
Collégien, lycéen

En formation

Salarié

Etudiant

En alternance 

En recherche d’emploi

NSPP

1 - Connaître votre activité principale

2 - Comment y allez-vous ? 
(Plusieurs réponses possibles)

0,3%

0,7%

1,3%

2,3%

2,8%

10,2%

22,1%

57,2%

3 %

Autre

NSPP

Train

Mobylette/scooter

Co voiturage

Vélo

A pied

Voiture personnelle

Bus



  

44 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Qu’est-ce qui donne envie de se déplacer ? 
Dans les motifs de déplacement, on relève 3 axes importants : « se former » ; 
« maintenir ses réseaux amicaux, familiaux » et « se divertir, pratiquer un sport » 
 
 

 
 

3 - Combien de km A/R faites-vous 

dans le cadre de votre activité ?

plus de 10 km

61%

NSPP

4%
Moins de 5 km

13%

entre 5 et 10 km

22%

4 - Combien de temps 

cela vous prend-t-il ?

Plus de 45 mn

21%

entre 31 et 

45 mn

13%

entre 16 et 

30 mn

32%

Moins de 

15 mn

25%

NSPP

9%

5 - Connaitre vos motifs de déplacements
(Plusieurs réponses possibles)

0,73%

28,95%

31,73%

32,76%

3 %

Autre

Commerces

Loisirs sportifs

Loisirs culturels

Associations

Amis famille

College/Lycée

Travail

Lieu de stage

9%

64%

27%

Loisirs 

culturels
Loisirs

sportifs

Associations
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La plupart des jeunes collégiens sont dépendants des parents qui les véhiculent, la 
majorité d’entre eux se déplace toujours accompagnée ; ils n’ont pas d’effort à faire, 
de questions à se poser pour savoir comment se rendre quelque part. A cet âge, les 
emplois du temps sont quelque peu routiniers. C’est une mobilité « subie » 
De plus, beaucoup n’ont pas d’éléments de comparaison, ayant toujours vécu sur le 
même territoire. Il n’en est pas tout à fait de même pour les lycéens. 
 

 Par catégorie 

Plus on avance en âge, plus les déplacements deviennent problématiques car les 
besoins de mobilité augmentent en même temps que le besoin d’autonomie.   

6 - Se déplacer aujourd’hui dans le Médoc, vous diriez que c’est ? 
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Plusieurs réponses possibles

 

Les déplacements sont souvent envisagés que grâce à la voiture.  
Les raisons liées au fait de n’avoir ni permis, ni voiture illustrent une forme de 
dépendance ; les utilisateurs des trains, des bus montrent au contraire une forme 
d’autonomie, de liberté.   

 
Par catégorie – Plusieurs réponses possibles 

 
"Je ne sais pas" = majorité de collégien 

7- Pour quelles raisons vous est-il difficile de vous déplacer ? 
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Les remarques sur les bus sont faites en majorité par les lycéens  Bonne connaissance 
des nouveaux tarifs TransGironde mis en place en septembre 2012 : un nouveau 
dispositif déjà très connu et approprié.  

 

 
En matière de déplacement, on remarque que la solidarité entre les parents perdure. 
Les jeunes sont habitués à être transportés dans le cadre de différents systèmes de 
solidarité (entre voisins, parents, amis…), ce qui est une forme traditionnelle de 
covoiturage. Les futurs conducteurs seront-ils de futurs covoitureurs ? 
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La location de vélo, une offre de transport très présente sur le littoral et connue par 
ceux qui vivent sur ces secteurs  

 
 
 

Forte utilisation d’internet - Autres sources de renseignement : le bouche à oreille, le 
réseau de sociabilité  
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Si cette question est peut-être mal formulée, on peut tout de même constater que 
30% des jeunes ayant répondu à cette question déclarent avoir envie mais ne se 
déplacent pas. 
Pour les autres, attention aux interprétations hâtives. Beaucoup d’adolescents ont à 
la fois envie de tout et de rien. « Qu’est-ce que je peux faire » « J’sais pas quoi faire » 
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En Médoc, on ne parle jamais de distance mais de temps. 
Enfin, il faut noter que pour certains jeunes, aller à Bordeaux signifie s’arrêter aux 
centres commerciaux périphériques.  
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Introduction 
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Les jeunes face à la mobilité : un enjeu d’inclusion 
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Les jeunes mobiles : ils n’ont pas de problème pour être mobiles, quel que 

soit le territoire où ils résident. Ils bénéficient de moyens de mobilité 
individuels (permis et voiture/2 roues) ou savent avoir recours aux autres 

modes. Ils ont une compétence et consolident leurs expériences, ce qui leur 
permet de saisir les opportunités qui sont à leur disposition pour 

engager/poursuivre leurs projets. 
Les jeunes contraints : ils sont confrontés à un « handicap  matériel », celui 
de ne pas posséder des moyens leur permettant d’engager le projet qu’ils 

souhaitent mettre en œuvre, temporairement ou plus durablement. 
Les jeunes repliés : en dépit de capacités matérielles pour être mobiles et 
notamment pour se déplacer, ils appréhendent la mobilité avec craintes et 

réserves ou s’en tiennent aux solutions qu’ils appréhendent comme 
sécurisantes pour eux. Cette situation peut s’avérer problématique lorsque 

proviennent des accidents ou des ruptures de parcours : le manque 
d’aptitudes  ou de capacité à mobiliser les ressources qui leur permettraient 

d’être mobiles devient  alors un frein. 
Les jeunes décrochés : les freins matériels et de motilité se cumulent, 
aggravant les ruptures de l’égalité des chances et installant parfois des 

situations d’exclusion sociale ou territoriale. 
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Les jeunes face à la mobilité : 

 

- des problématiques contrastées selon les territoires 

- des leviers et des freins gradués 
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Pour promouvoir la mobilité : 

des objectifs, des champs, 

des modalités d’actions différents selon les profils des jeunes 

 

 

Registres d'actions en faveur de la mobilité 
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Exemples d’actions conduites en Aquitaine visant à aider les 

jeunes à la mobilité : 
 

 Informer 

 Donner les moyens d’être mobiles 

 Donner l’envie d’être mobile 

 Explorer d’autres territoires 
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Observations 
 

 

Il ressort des échanges que la mobilité ou l’immobilité des jeunes est en 
grande partie liée à la sphère familiale. Il est fréquent que les parents, par 
peur de l’inconnu, préfèrent garder leurs enfants sur le Médoc.  

 

La question de la mobilité est également étroitement liée aux représentations 
que l’on se fait des autres et de l’ailleurs. 

 

 « Une mère de famille laisse sa fille de 15 ans sortir le soir en week-end pour 
se rendre au Santa Fe (boîte de nuit à Vensac) mais refuse de la laisser partir 
toute une journée à Bordeaux » 

« Aller à Bordeaux, c’est dangereux » 

« Une jeune de la Mission Locale (résidant à Soulac), très motivée qui, pour se 
rendre sur son lieu de stage (Hourtin), trouve des solutions pour se déplacer, 
n’hésitant pas à se lever très tôt et à coupler train et covoiturage. » 

« Les jeunes oscillent entre inertie et volonté. Ils peuvent faire des 
déplacements parce qu’ils ont intériorisé leurs modalités et bloquer sur une 
proposition parce qu’elle les projette dans l’inconnu. »  

« Le même jeune peut, en fonction de sa situation familiale (résidence 
alternée pour des parents séparés), être « replié » ou « mobile », compte tenu 
de l’offre de transport existante à proximité du lieu d’habitation. » 
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ORIGINE DU PROJET 
 
 

Ce projet s’inscrit dans le cadre du développement actuel de solutions de mobilité 
pour accompagner les personnes en difficultés sociales ou professionnelles vers une 
plus grande autonomie en matière de déplacements.  
 

La mobilité, au-delà de la santé, du logement et de la formation, est devenue une 
condition fondamentale dans un processus d’insertion pour accéder à une vie 
sociale et professionnelle normale.  
 

Voiture & co s’appuie sur les principes suivants :  
- Parvenir à une approche globale du territoire, adaptée aux besoins des publics 

ciblés, en partenariat avec les acteurs de l’emploi, de l’insertion et des transports,  
- Mettre en cohérence une offre de mobilité diversifiée avec l’offre déjà existante 

sur le territoire (réseaux de transport en commun, actions favorisant la mobilité 
initiées par d’autres acteurs, etc.).  

 
 
 
 
 
A partir de janvier 2013, Voiture & co propose 
ses services mobilité sur les 27 communes de la 
CUB.  
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OBJECTIFS FIXES 
 

1- Objectif général  
 

Accompagner les personnes en insertion sociale et/ou professionnelle vers une 
situation d'autonomie en termes de mobilité avec pour objectif final de favoriser 
l’accès à l'emploi et à la formation.  

 
2- Objectifs opérationnels  

 

 Servir de support « mobilité » à l’ensemble des acteurs déjà à l’oeuvre sur le 
territoire (Pôle Emploi, Missions Locales, PLIE, MDSI, CCAS, SIAE, Centres Sociaux, 
centres de formation, clubs de prévention, etc.),  
 

 Assurer le bilan de compétences et l’analyse des besoins de mobilité des 
personnes qui sont orientées par les prescripteurs, et pour lesquelles une 
problématique liée à la mobilité a été identifiée (outil de diagnostic individualisé, 
animation du réseau des acteurs de l’insertion sur le thème de la mobilité, centre 
de ressources et d’information, construction d’outils, etc.),  

 

 Orienter les bénéficiaires, en accord avec le prescripteur, vers une formation 
mobilité et/ou vers un service de mise à disposition de moyens matériels (location 
de véhicules 2 et 4 roues à tarif solidaire, covoiturage, etc.),  
 

 Construire et fédérer une offre de services homogène sur le territoire, en 
s’appuyant sur des structures ayant déjà mis en place des actions d’aide à la 
mobilité et en accompagnant les porteurs de projet dans le développement de 
leurs activités (auto-école sociale et garage solidaire),  

 

 Favoriser la mise en oeuvre d’une dynamique territoriale,  
 

 Structurer un réseau permettant la mise en place d’un observatoire des besoins 
de déplacements des publics en insertion et être force de propositions auprès de 
l’Autorité Organisatrice des Transports Urbains (AOTU) et des collectivités locales.  

 
LES PUBLICS CONCERNES 

 

Les publics visés sont les personnes suivies par les structures d’accompagnement 
socioprofessionnel :  
 

- Demandeurs d’emploi inscrits au Pôle 
Emploi,  

- Bénéficiaires du RSA,  
- Jeunes des Missions Locales,  
- Publics inscrits dans le dispositif PLIE,  

- Stagiaires de la formation professionnelle,  
- Salariés précaires à temps partiel,  
- Intérimaires ou salariés en parcours 

d’insertion par l’activité économique,etc. 

 
Une attention particulière sera portée aux personnes habitant les quartiers prioritaires du 
Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS).  
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LE DEVELOPPEMENT DES PLATEFORMES, UN TRAVAIL PARTENARIAL 
 
La plateforme de mobilité « Bougez futé ! » est conçue comme un outil partenarial 
du territoire. Un Comité de pilotage valide les grandes orientations du projet, les 
conditions de mise en oeuvre et de développement, et il intègre au fur et à mesure 
les nouveaux partenaires (financiers, prescripteurs et opérateurs).  
 

Les partenaires du projet sont : le Conseil Général et la Communauté Urbaine de 
Bordeaux.  Les partenaires du projet futurs sont : l’Europe, l’Etat, le Conseil Général, 
la Région, la Communauté Urbaine de Bordeaux, les fondations.  
 

Le travail partenarial permet notamment de rechercher les financements et de 
fédérer les différents acteurs en instituant un réseau de mobilité local et régional : 
une méthode incontournable pour mutualiser les bonnes pratiques.  

 
 

FONCTIONNEMENT GENERAL 
 
 

1- Orientation et diagnostic  
 

Les publics sont orientés sur la plateforme à partir d’une fiche de liaison adressée aux 
conseillers mobilité par les prescripteurs. Ces prescripteurs  
sont les acteurs de l’insertion socioprofessionnelle du territoire et sont pleinement 
associés au fonctionnement général de la plateforme.  
  

A partir des premiers éléments de diagnostics reçus, les conseillers mobilité 
procèdent systématiquement à un BILAN DE COMPETENCES EN MOBILITE qui 
permet de travailler sur les 5 points suivants : les habitudes de vie quotidienne, les 
capacités physiques et cognitives, les aptitudes urbaines, les aptitudes routières et les 
moyens logistiques à leur disposition.  
 

Ce bilan permet d’identifier les besoins et les compétences en mobilité des 
bénéficiaires, et il permet aussi de définir précisément diverses variables de mobilité 
telles que : la carte mentale, la carte professionnelle, la fréquence de mobilité, la 
motivation à être mobile et les potentialités. Le conseiller mobilité détermine alors la 
viabilité d’une action d’accompagnement vers plus de mobilité, il établit le parcours 
mobilité en accord avec la personne (et en cohérence avec son parcours socio 
professionnel), et pour cela il va s’appuyer sur les services mis en oeuvre sur la 
plateforme.  
 
IMPORTANT : La plateforme de mobilité peut également intervenir auprès de petits 

groupes directement chez un prescripteur.  
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2- Le service d’accompagnement pédagogique  
 

 

La démarche psychosociale adoptée ici repose sur une méthode qui considère les 
compétences sociocognitives comme incontournables dans l'appropriation de toute 
aide en matière de mobilité. Favoriser la mobilité des personnes peu ou pas mobiles 
au quotidien revient par conséquent à développer leurs compétences individuelles. 
Cela implique la mise en place d'actions psychopédagogiques et donc un travail sur et 
avec l'individu.  
 
Le programme de formation se compose de plusieurs modules : mobilité et territoire, 
réseaux de transport, mobilité et Internet, mise en situation. Le parcours de 
formation se doit bien évidemment de répondre aux besoins réels des bénéficiaires, 
et il n'est pas toujours nécessaire de déployer l'ensemble des modules de formation 
pour chaque accompagnement mobilité ... de même qu'il peut être pertinent de 
programmer un accompagnement renforcé sur un module en particulier.  
 
 
 

3- Le service d’accompagnement matériel  
 

 

 Ce service est destiné aux personnes ne trouvant pas une réponse satisfaisante au 
sein de l’offre de transport en commun pour se rendre sur leur lieu de travail (ou de 
formation). La location à tarif solidaire de véhicules a pour objectif de constituer un 
moyen de retour à une certaine forme d’autonomie, afin que le bénéficiaire concerné 
ait le temps de s’organiser pour s’équiper de manière autonome et pérenne et ceci 
grâce aux opérateurs de mobilité connus et reconnus sur le territoire. 
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CONTACTS 
 

Florent CASSAGNADE, Responsable de Plateforme 
fcassagnade@voitureandco.com// 06.32.09.54.76 

 

Amandine COUDROY, conseillère en mobilité 
acoudroy@voitureandco.com // 06.72.43.46.39 

 

Véronique LAROCHE, conseillère en mobilité 
vlaroche@voitureandco.com // 06.72.43.11.56 

 
28, avenue Thiers 33100 BORDEAUX 

Tel : 05 56 33 28 69 
http://www.voitureandco.com 

  

mailto:fcassagnade@voitureandco.com
mailto:acoudroy@voitureandco.com
mailto:vlaroche@voitureandco.com
http://www.voitureandco.com/
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Annexes 

 
 
 
 
 
 

  



  

74 
 

 

Abréviations & Sigles 

AITT AITT : Association intercommunale des transports transversaux 

AOTU Autorité Organisatrice des Transports Urbains 

ASPAT Association sociale et professionnelle par les activités techniques 

BIJ Bureau Information Jeunesse 

CAF Caisse d'Allocations Familiales 

CCAS Centre Communal d'Action Sociale 

CdC Communauté de Communes 

CG 33 Conseil Général de la Gironde 

CIJA Centre Information Jeunesse en Aquitaine 

COBAN Communauté de Communes Bassin d'Arcachon Nord 

COS Centre d'Orientation Sociale 

CPAM Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

CUB Communauté Urbaine de Bordeaux 

CUCS Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

EHPAD Établissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

ESAT Etablissement et Service d'Aide par le Travail 

FIPJ Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Jeunes 

IME Institut Médico-Educatif 

INFA Institut National Formation Application 

ITEP Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 

MDSI Maison Départementale de la Solidarité et de l'Insertion 

MSA Mutualité Sociale Agricole 

PEJA Programme Européen Jeunesse en Action 

PIJ Point Information Jeunesse 

PLIE Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi 

PM Personne à Mobilité Réduite 

RSA Revenu de Solidarité Active 

SCOT Schéma de COhérence Territoriale 

SIAE Structure d'Insertion par l'Activité Economique 

SISS Syndicat Intercommunal du Secteur Scolaire 

TBC Trams et Bus de la CUB 

TER Transport Express Régional 

TRD Transport Rural à la Demande 
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Téléchargez dans leur intégralité  : 
 

- Le diaporama « Transgironde » 
- Le diaporama « Enquête auprès des jeunes : Bougez-vous ! » 
- L’étude « La mobilité des jeunes en Aquitaine » réalisée par le Groupe 

Réflex, Agence Place 
- Le diaporama « La mobilité des jeunes en Pays Médoc » qui s’appuie 

sur l’étude précédente, présenté lors du forum 
- La présentation synthétique de la Plateforme Bougez Futé 
- La présentation synthétique de l’Association Voiture & Co  

  

https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QZi1nSmNIUnh5Nmc/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QZi1nSmNIUnh5Nmc/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QU1hxRmNTVElGdTQ/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QU1hxRmNTVElGdTQ/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QQ3A0eU1pMUJLX2s/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QLWpkNHFCWHlOYkE/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QUG9yTXVWbDJMZm8/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QUG9yTXVWbDJMZm8/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QdDNldEJKbjRPOW8/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/file/d/0Bx0nup5RJu9QdDNldEJKbjRPOW8/edit?usp=sharing
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